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REGLEMENT DU CONCOURS DU

MEILLEUR JEUNE CHEF RÔTISSEUR DE BELGIQUE

I./ LES CONCURRENTS

1. L’organisation du Concours est confiée au Baillage National de Belgique et à la Commission du Concours. La participation au Concours implique l’acceptation du présent règlement.
2. Le Concours 2027 aura lieu à Horeca Forma Be Pro Bruxelles, Rue de l’Agrafe,70 B-1070 Anderlecht le dimanche 11 octobre 2026. Il s’adresse à des cuisiniers ou élèves-cuisiniers âgés de minimum 18 et maximum 26 ans à la date du 1er septembre 2027. Le gagnant du Concours représentera le Baillage de Belgique au Concours International de 2027 (ville et pays à définir / pour info : Istanbul (Turquie) en avril 2026 pour le gagnant 2025). Les candidats doivent avoir au moins trois années de pratique et être inscrits dans une Ecole Hôtelière agréée par la Commission du Concours ou travailler dans un établissement membre de La Chaîne des Rôtisseurs ou chez tout autre restaurateur qui devra être agréé par la Commission du Concours. Les candidats ayant remporté l’un des Concours précédents ne pourront pas se présenter à nouveau ; les candidats non gagnants mais ayant participé à l’une des éditions précédentes du Concours ne peuvent pas se présenter à plus de deux reprises, et ce pour autant que la condition de la limite d’âge d’admission soit respectée.

3. Les candidatures doivent être présentées par la Direction des Ecoles Hôtelières ou les employeurs, Patrons-Restaurateurs, au plus tard le 31 août 2026 et doivent être agréées par le Président du Concours et par le Président du Jury ainsi que par la Commission qu’ils mettront en place pour la circonstance. Les candidatures, adressées par e-mail, doivent obligatoirement être accompagnées des pièces manuscrites suivantes : 

· une copie recto/verso de la carte d’identité en cours de validité du candidat ainsi que toutes les coordonnées de contact (GSM – e-mail – adresse postale) ; 

· une photo d’identité (tête et épaules) pour publication (en couleur ou en noir et blanc) ; 

· une brève présentation résumant la carrière professionnelle du candidat ; 

· un formulaire émanant du Patron-Restaurateur ou de la Direction de l’Ecole Hôtelière autorisant le cuisinier ou l’élève-cuisinier à participer au Concours ainsi que son acceptation, lors de la victoire éventuelle de son candidat, de s’affilier à la Chaîne des Rôtisseurs pour une durée de minimum trois (3) ans et de se voir éventuellement confier l’organisation du banquet de Gala – Proclamation des résultats de l’année suivante.
Les demandes incomplètes seront rejetées, interdisant de ce fait au candidat de participer à la compétition.

4. Les candidats auront pour mission de réaliser lors de la finale deux recettes comprenant :
· 1 entrée à partir de produits de la Black Box – plat végétarien à base de légumes belges
· 1 plat principal à partir de produits de la Black Box – soit viande, volaille, gibier ou poisson
5. Un dessert  à partir de la Black Box devra être réalisé durant l'épreuve pratique.
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6. Thème du Concours (épreuve qualificative) : Nous envoyer une vidéo de présentation du candidat et son parcours professionnel avec les plus images de dressage de plats tournées dans les cuisines du restaurant où le candidat travaille.
7. Le clip-vidéo devra parvenir au plus tard le 31 août 2026. Après cette date il ne sera plus pris en considération. Il doit être envoyé par mail aux 4 adresses suivantes :

· Ilse Duponcheel <ilse@dolcemagazine.be>
· Nicholas Tsiknakos <nicholas_tsiknakos@hotmail.com>
· Jan De Kimpe <jan@dolceworld.net>

· JB Thomaes <info@escoffimmo.be>
8. Chaque candidat ne pourra présenter qu’une seule vidéo.

9. Les clip-vidéos ainsi reçus seront regardées par les membres du Comité, composé de professionnels de la restauration et de gastronomes.

10. Le Comité présentera au Président du Concours 6 finalistes et 2 candidats de réserve. Après vérification des conditions d’admission au Concours, ceux-ci seront avertis personnellement pour le 15 septembre 2026 au plus tard.

11. Les 6 candidats finalistes et les 2 candidats de réserve seront convoqués le dimanche 11 octobre 2026 à 08H30, à Horeca Forma Be Pro – Bruxelles-Anderlecht par le Président du Jury en vue de participer à l’épreuve pratique.
12. L’épreuve pratique consistera en la confection de 3 plats (à partir de produits bruts livrés par la Chaîne sous forme de Black Box) :

· une entrée froide ou chaude servie sur 4 assiettes en portion « dégustation ».
· une grosse pièce servie sur 4 assiettes en portion « dégustation ».

· un dessert pour 4 personnes
Une Black Box fournie par la Chaîne des Rôtisseurs et contenant notamment poisson, coquillages ou crustacés, viande, volaille ou gibier, produits laitiers, huiles diverses, légumes et fruits sera à disposition des finalistes. En outre, ils pourront aussi y retrouver, condiments, un assortiment d'épices Verstegen et fonds de sauce.

Aucun produit brut, élément de décoration ou de produit fini ne pourra être amené par le candidat-finaliste.
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13. Envoi et destination des assiettes (voir point 18) :

· 3 assiettes seront envoyées à l’heure imposée aux 3 membres du Jury en salle, 


respectivement :


Jury A : entrée – Jury B : grosse pièce – Jury C : dessert

· 1 assiette sera destinée au photographe et sera gardée intacte jusqu’à la fin du 


Concours pour permettre des photos d’ensemble de toutes les réalisations.

· Les membres du jury de cuisine et le parrain du concours pourront prendre connaissance 


des assaisonnements et des cuissons après dégustation directement auprès de chacun des candidats.

14. L’épreuve pratique réservée aux 6 finalistes débutera à 8h30 précises. Les candidats 

disposeront de 4 heures pour exécuter les 3 plats. Tout retard à l’envoi sera pénalisé de 5 points par minute de retard. (exemple : envoi à 13h13 au lieu de 13h00 = 65 points de pénalité).  Si un concurrent accuse un retard supérieur à 30 minutes, il pourra être invité, par le Président du Concours et le Président du Jury, à quitter la compétition.

15. Les candidats seront autorisés à utiliser leurs outils de cuisine personnels pour confectionner les 3 plats de l’épreuve : couteaux et petit matériel. Le tout sera marqué à leur nom.

Outils acceptables pour les candidats

	Couteaux

Moule, cercle
Coutellerie

Économe

Lampe à souder / brûleur
Brochette (uniquement pour la cuisson)

Ficelle

Acétate (plastique transparent)

Papier sulfurisé (cuisine)

Spatules (métal, caoutchouc, etc.)

Poche à douille (tissu, plastique) et douille

Cuillère de service, petite

Boule à découper (pour fruits et légumes)
	Torchons à four / Maniques

Balances

Sorbetière (de table)

Mandoline (tout type)

Petites sauteuses, braisières et lèche-frite

Bols et récipients divers en métal ou plastique

Machine à fabriquer des pâtes

Mixer / émulsionneur style Bamix

Cutter de table

Robot mélangeur / batteur de table
Thermoplongeur
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Outils non acceptables pour les candidats

Trancheuse tournante 

Tout gros matériel de cuisine en général 

Plat à four (pour présentation) 

Acétate de transfert ou papier sulfurisé à four ou pour le chocolat 

Nappes, serviettes de table, linge de maison 

Casseroles et rôtissoires de grandes dimensions
Thermomix

Pacojet

Grillade ou Big Green Egg

 
Les 12 assiettes (anonymes et sans monogramme publicitaire) de présentation pour l’entrée (4), pour la grosse pièce (4) et pour le dessert (4) devront être apportées par le candidat.

      Aucune pièce d’embellissement apportée par le candidat ne sera admise.

Aucun produit apporté par le candidat-finaliste ne pourra être utilisé !
En cas de doute quant à cela, il conviendra de contacter le Président du Jury.

16. La tenue vestimentaire imposée aux concurrents est l’uniforme formel et traditionnel des cuisiniers. Celui-ci comporte la toque, la veste, le pantalon d’uniforme, un tablier et un foulard ou tour de cou. Les concurrents qui ne porteront pas l’uniforme correct obligatoire se verront infliger une pénalité et 50 points seront déduits de leur résultat final. 

17. Après contrôle de la carte d’identité (ou tout autre document attestant de leur identité), de l’âge des candidats et des conditions d’admission reprises dans le règlement, un numéro de 1 à 6 leur sera attribué par tirage au sort à 08h30. Les candidats auront ½ heure de temps (jusqu’à 9 heures) pour s’installer à leur poste de travail. Les candidats 2, 3, 4, 5, et 6 seront invités à quitter leur poste de travail et d’attendre d’être appelés pour commencer à travailler. 
Le candidat n° 1 sera autorisé à commencer à écrire ses recettes à 9 heures et à travailler à 9h30 heures précises. 3,5 heures plus tard, il enverra ses plats de ¼ heure en ¼ heure suivant le tableau ci-dessous :

	Candidats

1

2

3

4

5

6
	Blackbox + Recettes

à écrire

9 H 00

9 H 15

9 H 30

9 H 45

10 H 00

10 H 15
	Début travail

9 H 30

9 H 45

10 H 00

10 H 15
10 H 30
10 H 45
	Envoi entrée

13 H 00

13 H 15

13 H 30

13 H 45

14 H 00

14 H 15
	Envoi plat

13 H 15

13 H 30
13 H 45
14 H 00
14 H 15
14 H 30
	Envoi dessert 
13 H 30
13 H 45
14 H 00
14 H 15
14 H 30
14 H 45
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II./ LE JURY
18. Le Bailli délégué de Belgique assumera la fonction de Président du Concours ; le 

Conseiller Gastronomique du Bailliage de Belgique assumera la fonction de Président du Jury. L’un et l’autre choisiront ensemble les membres composant les différents Jurys.

Tous les membres du Jury doivent être volontaires et gastronomes avertis. Les membres et officiels ne peuvent pas être des sponsors, compagnons ou employeurs de l’un des concurrents ; ceci est strictement interdit.

La composition du Jury doit être comme suit :

(+) 5 Jurys coteront le travail et les réalisations des candidats (total : 15 personnes).

· Le "Parrain" du concours (personnalité du monde gastronomique)

· A : Jury « entrée » / composé de 3 membres

· B : Jury « grosse pièce » / composé de 3 membres

· C : Jury « dessert » / composé de 3 membres

· D : Jury « cuisine » / composé de 5 membres

(+) Le "Parrain" du concours dégustera en cuisine tous les plats et cotera la qualité gustative et la présentation. Il ne peut en aucun cas divulguer l’identité et les numéros des candidats au Jury de dégustation.
(+) 3 Jurys (A, B, C) dégusteront en salle et coteront la qualité gustative et la présentation.

(+) 1 Jury (D) notera en cuisine la qualité gustative, la technique, le respect du produit, l’hygiène et l’organisation du travail.

Le Président du Concours ainsi que le Président du Jury, ne sont pas autorisés à participer à l’évaluation.

19. Les membres du Jury doivent prendre en charge leurs propres dépenses personnelles.

20. Il incombe aux membres du Jury de se montrer impartiaux et justes dans leurs décisions. Les membres du Jury doivent s’excuser et se retirer si, pour un motif ou pour un autre, ils ne sont pas en mesure d’assumer leurs responsabilités en toute et stricte impartialité. Ce Concours visant à encourager les comportements déontologiques chez les concurrents les plus jeunes, le Jury doit faire preuve d’un professionnalisme, d’une correction et d’une courtoisie exemplaires.

Les membres du Jury D professionnel doivent porter l’uniforme formel et professionnel des cuisiniers ainsi que le ruban de la Chaîne.
En début de Concours, le Président du Jury présentera un briefing sur les règles du Concours aux membres du Jury, ainsi que le protocole des critères de jugement. 

Le Jury doit se présenter au Concours à l’heure fixée par le Président du Jury.
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Les membres du Jury A, B et C doivent s’efforcer de faire preuve d’objectivité et de professionnalisme. Ils ne doivent pas être en mesure de faire une distinction entre les travaux des concurrents, ni les avoir vus au travail.

Le Président et le "Parrain" du Concours, le Président du Jury et les membres du Jury, quels qu’ils soient, ne sont pas autorisés à assister les concurrents, de quelque manière que ce soit, ni à donner des conseils aux concurrents avant ou pendant le Concours.

L’anonymat le plus strict doit être observé jusqu’à l’annonce des résultats.

21. Les Jurys de dégustation doivent être installés avant que le premier plat n’arrive dans l’espace prévu pour la dégustation. Lors du Concours, ils ne sont autorisés à aborder avec d’autres membres du Jury que les aspects techniques des plats. Les jurys de dégustation non professionnels peuvent discuter des plats avec les jurys professionnels, à seule fin d’accroître leurs connaissances.

III./ LE CONCOURS

22. Seuls les concurrents, le Jury, ainsi que les officiels désignés, sont autorisés à assister au Concours. Toute autre personne est interdite d’accès au lieu du Concours.

Les concurrents doivent se présenter seuls au Concours et à la séance de briefing.

23. Les concurrents ne seront connus des juges que sous le numéro qui leur a été attribué dans le cadre du Concours.

24. Les membres du panel de juges ne doivent pas être en mesure de différencier les travaux des concurrents en présence, ni – comme déjà précisé sous le point 20 ci-dessus – les avoir vus au travail. 

25. Les concurrents ne sont pas autorisés à être en possession de téléphone mobile au cours de la journée du Concours.
26. Les concurrents ne sont autorisés à donner aucune interview pendant le Concours. Les enregistrements vidéo du Concours ou la prise de photographies sont autorisés – à la discrétion du Président du Concours – à condition qu’ils ne suscitent aucun dérangement pour les concurrents sur place.

27. Après le Concours, tous les concurrents resteront en cuisine jusqu’à ce qu’ils soient invités à quitter les lieux par le Président du Jury.
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28. Les décisions prises par le Jury sont définitives. 

Aucune modification ni appel ne seront autorisés sur la base de critères culinaires. 

Des appels peuvent toutefois être soumis au Président du Concours, sur la base d’un éventuel manquement au protocole ou à la procédure applicable aux termes du règlement officiel. Cet appel doit être soumis par écrit et parvenir au Président du Concours au plus tard dans un délai de 7 jours suivant le jour du Concours.

IV./ LES CRITERES DE JUGEMENT

29. Chaque plat devra être jugé sur la base des critères suivants :

· le goût, comprenant l’équilibre des saveurs, la cuisson appropriée et l’assaisonnement convenable ;

· la présentation, c’est-à-dire la prise en compte de l’aspect visuellement attrayant de la présentation,  la créativité et l’innovation. Importance aussi de l’harmonie des couleurs et le caractère pratique et attrayant de la présentation de l’assiette ;

· l’originalité, c'est-à-dire l’aspect créatif des plats et de la préparation de la nourriture ;

· la technique de cuisine, comprenant les techniques et compétences professionnelles dans la manière de couper, nettoyer, trancher, cuire, découper, assembler, décorer ; 

· la compétence organisationnelle dans l’établissement d’un plan d’accomplissement des tâches ;

· l’utilisation des produits, de façon économe et sans gaspillage ;
· le professionnalisme, comprenant l’attitude, l’uniforme, la conduite des concurrents ;

· la propreté, à savoir le travail propre, la conservation de la nourriture et les pratiques conformes à l’hygiène ;

· la durée.

En cas de retard dans la préparation d’un plat, cinq points seront déduits du résultat obtenu par le concurrent pour chaque minute de retard sur l’horaire qui lui est imposé. A cet égard, un concurrent cumulant plus de 30 minutes de retard lors du Concours devra se retirer de la compétition.

30. Les points attribués à chaque candidat seront répartis de la façon suivante :

"Parrain" du concours : 
- déguste toutes les préparations des candidats et cote chacun d'eux sur 30 points
Jurys de salle : 
- entrée : 90 points (chaque membre A cotant sur 30 points)

- grosse pièce : 90 points (chaque membre B cotant sur 30 points)

- dessert : 90 points (chaque membre C cotant sur 30 points)

soit un total salle de 300 points
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Jury de cuisine :
qualité gustative, technique, respect du produit, hygiène et organisation du travail, potentiel du candidat au concours International : 300 points (chaque membre D cotant sur 60 points)

soit un total cuisine de 300 points
Le candidat sera coté sur un total général de 600 points. Les points de pénalités pour tenue vestimentaire non conforme et retard éventuel à l’envoi seront retirés du total obtenu.

31. En cas d’ex-aequo, les notes attribuées en cuisine seront prépondérantes.

V. LES RESULTATS

32. Les auditeurs effectueront les calculs définitifs du Concours. Le Président du Concours 

assistera à l’élaboration des résultats. Ceux-ci seront uniquement accessibles aux 

responsables des délibérations.

Une fois les points des trois premiers gagnants comptabilisés, le « Parrain » du concours et le « Président » du Jury auront un vote final (conformément au règlement international) pour déterminer qui participera à la compétition internationale et qui possède la persévérance et les compétences requises.
Les documents et fiches d’évaluation utilisés par les membres du Jury lors du Concours restent la propriété de la Chaîne des Rôtisseurs, le Président du Concours, Bailli délégué, les conservant dans les archives du Concours. Ces documents ne seront pas distribués aux concurrents ni à aucun membre de la Chaîne des Rôtisseurs. Ils doivent être exclusivement remis au Président du Concours.

33. Les résultats seront annoncés lors de la cérémonie à laquelle assisteront les concurrents, 

le Jury, les médias, tous les membres intéressés, ainsi que les invités.

L’annonce des résultats est faite par le Président du Concours, le Bailli délégué de 

Belgique en présence du Parrain du Concours.
Le Président du Concours est autorisé à publier les résultats du Concours pour les remettre

aux médias lors de cette cérémonie, en toute confidentialité jusqu’à ce que ces résultats 

soient annoncés aux concurrents.
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VI. LES RECOMPENSES

34. Le vainqueur du Concours recevra un diplôme et une coupe gravée.

Il pourra porter le titre de « Meilleur Jeune Chef Rôtisseur de Belgique 2027 ».
En outre, il représentera la Belgique au Concours International en 2027 (ville et pays à déterminer)
Les autres finalistes se verront attribuer un diplôme portant la mention :

« Finaliste du Concours du Meilleur Jeune Chef Rôtisseur de Belgique 2027 »
VII. DIVERS

35. Tout cas de force majeure peut impliquer l’annulation pure et simple du Concours, son déplacement dans un autre lieu pour l’épreuve finale pratique ou son report à une date ultérieure non fixée.

36. Pour toutes questions ou tous points non repris dans le Règlement du Concours du Bailliage de Belgique, il convient de se référer au Règlement du Concours International des Jeunes Chefs Rôtisseurs. Ce Règlement peut être consulté sur le site web officiel du Siège mondial de La Chaîne des Rôtisseurs : www.chainedesrotisseurs.com Il peut également en être demandé une copie au Président du Concours, le Bailli délégué de Belgique qui fournira également toutes autres informations complémentaires. Toute information pratique peut aussi être demandée au Président du Jury.

37. Ledit Règlement du Concours International des Jeunes Chefs Rôtisseurs fait partie intégrante du présent Règlement belge et est censé y être intégralement repris. En cas de contradiction entre un article du Règlement belge et un article du Règlement international, ce dernier primera. 

Les coordonnées du Président du Jury pour le Concours 2027 sont les suivantes :

Jean-Baptiste Thomaes, en envoyant un e-mail à l’adresse suivante : info@escoffimmo.be 

Toute reproduction, même partielle, de ce règlement est formellement interdite

Copyright : Chaîne des Rôtisseurs – Bailliage de Belgique
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